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Énoncé de la politique : 

 
Le Conseil d’éducation se réunit aussi souvent qu’il le juge nécessaire afin d’accomplir 

son mandat. 

 

 En conséquence : 

1.9.1 En plus des réunions mensuelles ordinaires, des réunions extraordinaires 

peuvent être convoquées au besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


